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Assemblée commune, L'application du Traité instituant la CECA au cours de la période  
transitoire

[...]

A la fin de la période transitoire, le bilan des efforts entrepris se solde par les progrès réalisés dans le 
regroupement des exploitations du fond et la mécanisation des opérations essentielles du travail. Les 
mesures de concentration des mines se sont, par ailleurs, poursuivies. Les diverses mesures adoptées ont 
permis de relever le rendement des exploitations du fond. En outre, les pertes de la société exploitante de 
Sulcis ont sensiblement diminué.

[...]
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